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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-016 du ministre de la Santé en 
date du 23 août 2024

Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux 
(chapitre	S-4.2)

Loi	visant	à	augmenter	l’offre	de	services	de	première	
ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	cette	offre 
(2022,	chapitre	16)

CONCERNANT	le	Règlement	sur	les	services	de	santé	
et	les	services	sociaux	pouvant	être	dispensés	et	les	
activités	pouvant	se	dérouler	à	distance

LE	MINISTRE	DE	LA	SANTÉ,

VU	le	premier	alinéa	de	l’article	453.2	de	la	Loi	sur	les	
services	de	santé	et	les	services	sociaux	(chapitre	S-4.2),	
édicté	par	l’article	29	de	la	Loi	visant	à	augmenter	l’offre	
de	services	de	première	ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	
cette	offre	(2022,	chapitre	16),	qui	prévoit	que	le	ministre	
peut,	par	règlement,	déterminer	les	cas	et	les	conditions	
dans	lesquels	les	services	suivants	peuvent	être	dispensés	
à	distance,	notamment	afin	d’en	assurer	la	qualité	:
—	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	détermi-

nés	conformément	à	l’article	105	de	la	Loi	sur	les	services	
de	santé	et	les	services	sociaux;
—	les	 services	 assurés	par	 le	 régime	 institué	par	 la	 

Loi	sur	l’assurance	maladie	(chapitre	A-29)	dispensés	par	
un	professionnel	de	la	santé,	au	sens	de	cette	loi,	qui	exerce	
sa	profession	dans	un	centre	médical	spécialisé	visé	au	
paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’article	333.3	de	la	 
Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux;
—	les	 services	 assurés	par	 le	 régime	 institué	par	 la	 

Loi	sur	l’assurance	maladie	dispensés	par	un	professionnel	
de	la	santé,	au	sens	de	cette	loi,	qui	exerce	sa	profession	
dans	un	cabinet	privé	de	professionnel;

VU	le	deuxième	alinéa	de	l’article	453.2	de	la	Loi	sur	
les	services	de	santé	et	les	services	sociaux,	édicté	par	
l’article	29	de	la	Loi	visant	à	augmenter	l’offre	de	services	
de	première	ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	cette	offre,	
qui	prévoit	que	ce	règlement	peut	également	déterminer	les	
conditions	dans	lesquelles	peuvent	se	dérouler	à	distance	
les	activités	déterminées	conformément	à	l’article	105	de	
la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux;

VU	que,	conformément	au	paragraphe	2°	de	l’article	31	 
de	la	Loi	visant	à	augmenter	l’offre	de	services	de	première	 
ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	cette	offre,	l’article	453.2	 
de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux,	 
édicté	par	l’article	29	de	la	Loi	visant	à	augmenter	l’offre	 

de	services	de	première	ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	 
cette	offre,	entrera	en	vigueur	le	jour	du	premier	règlement	 
pris	pour	l’application	de	celui-ci;

VU	que	conformément	aux	articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	
les	règlements	(chapitre	R-18.1)	un	projet	de	règlement	sur	
les	services	de	santé	et	les	services	sociaux	pouvant	être	
dispensés	et	les	activités	pouvant	se	dérouler	à	distance	a	
été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette officielle du Québec 
du	6	mars	2024	avec	avis	qu’il	pourra	être	édicté	par	le	
ministre	de	la	Santé	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	
compter	de	cette	publication;

CONSIDÉRANT	QU’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	
sans	modification;

ARRÊTE	CE	QUI	SUIT	:

Est	édicté	le	«	Règlement	sur	les	services	de	santé	et	
les	services	sociaux	pouvant	être	dispensés	et	les	activités	
pouvant	se	dérouler	à	distance	»	dont	le	texte	apparaît	en	
annexe.

Le ministre de la Santé,
CHRISTIAN	DUBÉ

Règlement sur les services de santé et les 
services sociaux pouvant être dispensés et 
les activités pouvant se dérouler à distance
Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux 
(chapitre	S-4.2,	a.	453.2).

Loi	visant	à	augmenter	l’offre	de	services	de	première	
ligne	et	à	améliorer	la	gestion	de	cette	offre 
(2022,	chapitre	16).

1. Un	service	de	santé	ou	un	service	social	dispensé	
par	 un	 établissement,	 de	même	 qu’un	 service	 assuré	
par	le	régime	institué	par	la	Loi	sur	l’assurance	maladie	 
(chapitre	A-29)	dispensé	par	un	professionnel	de	la	santé,	
au	sens	de	cette	loi,	qui	exerce	sa	profession	dans	un	centre	
médical	spécialisé	visé	au	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	
de	l’article	333.3	de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	
services	sociaux	(chapitre	S-4.2)	ou	dans	un	cabinet	privé	
de	professionnel	peut	être	dispensé	à	distance	seulement	
si	les	conditions	suivantes	sont	respectées	:
1°	 la	personne	qui	le	recevra	consent	à	ce	qu’il	lui	soit	

ainsi	dispensé;
2°	 il	ne	requiert	pas	que	la	personne	qui	le	dispense	

et	celle	qui	le	reçoit	soient	en	présence	l’une	de	l’autre,	
notamment	parce	qu’il	implique	un	examen	ou	un	soutien	
qui	ne	peuvent	être	offerts	à	distance;
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3°	 un	plan	de	contingence	en	cas	de	problèmes	avec	
les	technologies	utilisées	pour	la	dispensation	du	service	
a	été	élaboré;
4°	 un	suivi	en	présence	peut	être	offert	à	la	personne	

qui	le	reçoit.

Une	activité	organisée	par	un	établissement	peut	éga-
lement	se	dérouler	à	distance.	Les	conditions	prévues	aux	
paragraphes	1°	à	3°	du	premier	alinéa	s’appliquent	alors,	
avec	les	adaptations	nécessaires.

2. Avant	que	le	consentement	requis	en	vertu	du	para-
graphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’article	1	ne	soit	demandé	
à	la	personne	concernée,	elle	doit	être	informée	de	ce	qui	
suit	:
1°	 des	limites	inhérentes	à	la	dispensation	de	services	

à	distance	ou	à	la	participation	à	une	activité	à	distance;
2°	 des	moyens	de	communication	qui	pourront	être	uti-

lisés	et	des	risques	que	ces	moyens	peuvent	comporter	eu	
égard	à	la	confidentialité	des	renseignements	personnels;
3°	 le	cas	échéant	:
a) de	 l’endroit	 où	 elle	 pourra	 obtenir	 un	 suivi	 en	

présence;
b) de	l’enregistrement	des	communications	effectuées.

3. Malgré	le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	1,	le	consentement	n’est	pas	nécessaire	lorsque	la	vie	
de	la	personne	est	en	danger	ou	son	intégrité	menacée	et	
que	son	consentement	ne	peut	être	obtenu	en	temps	utile.

4. Le	plan	de	contingence	visé	au	paragraphe	3°	du	
premier	 alinéa	 de	 l’article	 1	 peut	 être	 commun	 pour	 
l’ensemble	des	professionnels	qui	exercent	leur	profession	
dans	le	même	lieu	d’exercice	ou	dans	tout	lieu	d’exercice	
exploité	par	la	même	personne	ou	la	même	société.

5. Le	 suivi	 en	 présence	 visé	 au	 paragraphe	 4°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	1	doit,	dans	le	cas	d’un	service	
dispensé	par	un	professionnel	de	la	santé,	au	sens	de	la	 
Loi	sur	l’assurance	maladie,	qui	exerce	sa	profession	dans	
un	centre	médical	spécialisé	ou	dans	un	cabinet	privé	de	
professionnels,	 être	offert	 par	 l’un	des	professionnels	
suivants	:
1°	 par	le	professionnel	concerné;
2°	 par	d’autres	professionnels	qui	exercent	leur	pro-

fession	dans	le	même	lieu	d’exercice	que	le	professionnel	
concerné;
3°	 par	un	professionnel	qui	exerce	sa	profession	dans	

un	lieu	d’exercice	dont	l’exploitant	a	convenu,	par	entente,	
de	l’instauration	d’un	corridor	de	services	avec	le	profes-
sionnel	concerné,	permettant	le	suivi	en	présence	de	cette	
personne.

6. En	plus	des	conditions	prévues	à	l’article	1,	lorsqu’un	
service	dispensé	à	distance	entraîne	l’établissement,	par	un	
professionnel,	d’une	relation	thérapeutique	avec	la	per-
sonne	qui	le	reçoit	pour	un	suivi	à	long	terme	de	l’ensemble	
des	aspects	de	sa	santé,	le	professionnel	doit	planifier	une	
visite	de	suivi	subséquente	en	présence	de	cette	personne.

7. Les	services	dispensés	à	distance	sont,	pour	l’appli-
cation	de	la	Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	
sociaux	et	aux	fins	de	la	tenue,	selon	le	cas,	du	dossier	de	
l’usager	ou	du	dossier	tenu	par	un	professionnel,	consi-
dérés	avoir	été	dispensés	dans	le	lieu	d’exercice	du	pro-
fessionnel	qui	a	dispensé	le	service	ou	en	soutien	duquel	
le	service	a	été	dispensé.	Lorsque	ce	professionnel	a	plus	
d’un	lieu	d’exercice,	les	services	sont	réputés	avoir	été	
dispensés	dans	celui	où	aurait	été	dispensé	le	service	s’il	
l’avait	été	en	présence.

Pour	les	mêmes	fins,	les	activités	qui	se	déroulent	à	
distance	sont	réputées	s’être	déroulées	dans	l’installation	
où	elles	se	seraient	déroulées	si	elles	avaient	eu	lieu	en	
présence.

8. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec .
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